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QUE le ministère de la Sécurité publique soit pourvu
d’un budget de transfert de 2,9 M$ pour l’année finan-
cière 1998-1999 afin d’assister l’Administration régio-
nale Kativik et les villages nordiques dans l’achat d’équi-
pements, de véhicules, la construction et la rénovation
de casernes-incendie;

QUE le ministre de la Sécurité publique soit autorisé à
signer une entente avec l’Administration régionale
Kativik concernant la mise en place du rapport conjoint
révisé et la gestion des subventions remises.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31760

Gouvernement du Québec

Décret 278-99, 24 mars 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission de la sécurité publique du Conseil de la Com-
munauté urbaine de Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 82 de la Loi sur la
Communauté urbaine de Montréal (L.R.Q., c. C-37.2),
la Commission de la sécurité publique du Conseil de la
Communauté urbaine de Montréal a été constituée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 82.2 de cette loi, un
membre de cette commission est nommé par le gouver-
nement et reçoit de la Communauté le traitement que
fixe le gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret no 159-95 du 1er février 1995,
le gouvernement a nommé madame Nicole Trudeau-
Bérard membre de la Commission de la sécurité publi-
que du Conseil de la Communauté urbaine de Montréal,
que son mandat est expiré depuis le 31 janvier 1999 et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et de la minis-
tre des Affaires municipales et de la Métropole:

QUE madame Nicole Trudeau-Bérard soit nommée de
nouveau membre de la Commission de la sécurité publi-
que du Conseil de la Communauté urbaine de Montréal,
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes, et
que sont traitement soit de 12 000 $ par année.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31761

Gouvernement du Québec

Décret 281-99, 24 mars 1999
CONCERNANT le programme de réduction des tarifs
aériens pour les résidents de la Basse-Côte-Nord

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret
numéro 1079-95 du 9 août 1995, autorisait le ministre
des Transports à subventionner le transport aérien sur la
Moyenne et la Basse-Côte-Nord, pour la période du
1er septembre 1995 au 31 août 1997;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor approuvait, le
22 août 1995, les normes du Programme de réduction
des tarifs aériens pour les résidents de la Moyenne et de
la Basse-Côte-Nord;

ATTENDU QUE, depuis le 10 décembre 1996, les
résidents de la Moyenne-Côte-Nord ne sont plus admis-
sibles au programme puisqu’ils ont été reliés au réseau
routier provincial;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret
numéro 1121-97 du 28 août 1997, autorisait le ministre
des Transports à prolonger pour une période de deux
ans, soit du 1er septembre 1997 au 31 août 1999, le
Programme de réduction des tarifs aériens pour les
résidents de la Basse-Côte-Nord;

ATTENDU QUE les sommes nécessaires au versement
de cette subvention excèdent les 100 000 $ déjà autori-
sés pour la période du 1er septembre 1997 au 31 août 1999;

ATTENDU QUE le ministre des Transports peut, en
vertu de l’article 4 de la Loi sur les transports (L.R.Q.,
c. T-12), accorder des subventions pour fins de transport;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE les sommes additionnelles nécessaires au verse-
ment de cette subvention, jusqu’à concurrence d’un maxi-
mum de 100 000 $, soient autorisées à même le budget
du ministère des Transports selon les crédits votés à cet
effet par l’Assemblée nationale.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31762
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